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pard; tous deux sont venus à Paris l’an dernier et nous ont rendu de grands ser
vices, mais le second a surtout fréquenté les Yankees et «joué la carte améri
caine»; or, la partie a changé de mains.
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Johann Fürst von Liechtenstein au Président de la Confédération, G. Motta 
Copie
N  Wien, 6. Januar 1920

Zu meiner hohen Befriedigung hat die eidgenössische Regierung dem Ersu
chen meiner Regierung, die Vertretung der Interessen des Fürstentums Liech
tenstein und seiner Staatsangehörigen dort zu übernehmen, wo ich keine eigenen 
diplomatischen Vertretungen errichtet habe oder zu errichten mich veranlasst 
sehen werde, willfahrt.

Ich fühle mich gedrängt, Ihnen Herr Präsident meinen aufrichtigen Dank für 
dieses liebenswürdige Entgegenkommen der eidgenössischen Regierung auszu
sprechen, durch welches das Ansehen, das die Schweiz und ihre diplomatische 
Vertretung allüberall in so hohem Masse besitzt, auch den Interessen meines 
Landes zugute kommt.

Ich beehre mich, dem Wunsche Ausdruck zu geben, dass die bestehenden 
herzlichen Beziehungen zwischen der Schweiz und dem nachbarlichen Fürsten- 
tume sich hiedurch immer freundlicher gestalten und vertiefen.
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Le Ministère français des Affaires étrangères 
à la Légation de Suisse à Paris

N  Paris, 7 janvier 1920

Le Ministre des Affaires étrangères a pris connaissance avec le plus grand inté
rêt de la réponse faite par le Gouvernement fédéral1 à la note française remise en 
février à M. Ador2 et concernant le chemin de fer du Lœtschberg.

Le Gouvernement français note avec satisfaction que le Gouvernement fédé
ral est disposé à allouer à la Compagnie du Chemin de fer du Loetschberg une 
subvention supplémentaire importante.

En ce qui concerne les frais entraînés pour la Compagnie par l’établissement 
de la double voie, le Gouvernement fédéral fait remarquer que ce n’est pas la

1. Cf. n° 91.
2. Cf. DDS 7/1, n° 129.17; cette note a été remise à Ador, à Paris, le 26 jan vier 1919; sur cette 
question, cf. aussi DDS 7/1, n° 175.
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Confédération qui a demandé cet établissement sur la ligne du Lœtschberg; 
cependant elle a mis à l’octroi de sa subvention des conditions qui ont imposé à la 
Compagnie des dépenses supplémentaires très élevées.

La modification du contrat de construction de la ligne du Lœtschberg, faite 
contre le gré des actionnaires et obligataires français, a amené la Compagnie à 
supporter des dépenses supplémentaires qu’elle a dû couvrir par de nouveaux 
capitaux, ce qui, par suite, a compromis d’autant le rendement de l’entreprise.

Le Gouvernement français de son côté est aussi disposé, comme il l’a déjà fait 
savoir au Gouvernement fédéral, à venir financièrement en aide à nouveau, à la 
Compagnie du Lœtschberg, mais à la condition qu’il soit accordé à cette Compa
gnie des conventions lui donnant des éléments de recettes suffisants pour assurer 
son existence et sauvegarder les intérêts des porteurs français engagés dans cette 
affaire.

En dehors de la réponse favorable du Gouvernement fédéral pour l’octroi 
d’une nouvelle subvention, le Gouvernement français constate avec regret que 
sur toutes les autres demandes formulées dans sa note du 25 février 1919,3 /// le 
Gouvernement fédéral ne donne pas satisfaction au désir exprimé par lui.

Cependant on ne peut contester que la Compagnie du Lœtschberg, en créant 
cette grande et nouvelle traversée des Alpes, a doté la Suisse d’une voie ferrée 
internationale de la plus grande importance et du premier grand réseau électri
que, ce qui représente pour la Suisse à l’heure actuelle et pour l’avenir un avan
tage considérable et doit lui rendre les plus grands services. Un effort devrait 
donc équitablement être fait pour en tenir compte à la Compagnie.

Si les lois suisses ne permettent pas au Gouvernement fédéral d’accorder une 
garantie d’intérêt aux grandes Compagnies de chemins de fer des réseaux fédé
raux et cantonaux, le Gouvernement fédéral pourrait sans aucun doute consentir 
à la Compagnie du Lœtschberg, un partage de trafic beaucoup plus large que 
celui qui est offert dans la réponse qu’il vient d’adresser sur ce sujet. En effet la 
première convention de partage de trafic consentie à la Compagnie du Lœtsch
berg par les chemins de fer fédéraux lui a été notoirement défavorable et ne peut 
être maintenue en vigueur. C’est la raison pour laquelle du reste elle vient d’être 
dénoncée par la Compagnie du Lœtschberg.

Le Gouvernement français insiste à nouveau et de la manière la plus pressante 
auprès du Conseil fédéral pour qu’il soit tenu compte plus largement de la nou
velle situation créée dans le monde entier au détriment des Compagnies de che
mins de fer par les conditions économiques actuelles et pour qu’une nouvelle 
convention de partage de trafic soit conclue, de nature à assurer l’existence de la 
Compagnie du Lœtschberg.

Comme de semblables négociations sont plus difficiles à poursuivre par des 
échanges de correspondance que par des conversations directes, le Gouverne
ment français, attachant la plus haute importance au règlement de cette question 
dans le plus bref délai, se permet d’exprimer le désir que le Gouvernement fédé
ral veuille bien accepter le principe de la réunion d’une conférence, soit à Berne, 
soit de préférence à Paris, entre délégués suisses et français désignés par les Gou
vernements respectifs.

3 . Cf. note  1.

dodis.ch/44427dodis.ch/44427

http://dodis.ch/44427


448 8 J A N V I E R  1920

La réunion de cette conférence pourrait avoir lieu dans la deuxième quinzaine 
de janvier, à la date que voudra bien faire connaître le Gouvernement fédéral.

Les discussions de cette conférence porteraient sur la situation actuelle de la 
compagnie, les mesures à prendre en vue de sa réorganisation, la sauvegarde des 
intérêts français et le maintien de l’entreprise ainsi que ses rapports avec le réseau 
français.

Dès que le Gouvernement français sera en possession de la réponse du Gou
vernement fédéral, il lui fera connaître le choix de ses délégués.4

4. Par note du 21 janvier 1920 à l ’Ambassade de France à Berne, le Département politique 
répondit: [...] Le contenu de cette communication va faire l’objet d’un examen approfondi, 
dans le délai le plus court possible. Il apparaît toutefois, d’ores et déjà, que cette étude ne 
pourra pas être terminée avant quelques semaines, en raison notamment de la situation parti
culière que la législation suisse fait aux Chemins de fer fédéraux.

Tout en devant maintenir, dans leurs grandes lignes, les points de vue exposés dans la note 
du 25 septembre dernier, le Conseil fédéral se déclare prêt à déférer au désir exprimé par le 
Gouvernement français de charger une conférence de délégués des deux gouvernements 
d’examiner ensemble les diverses questions soulevées dans l’échange de notes dont il s’agit. 
Le Conseil fédéral compte que cette conférence pourra se réunir à Berne dans le courant du 
mois de mars. (E 2001 (B) 5 /5 ).
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L ’Adjoint à la Division des Affaires étrangères du Département 
politique, Ch.L.E. Lardy, aux Légations de Suisse

Copie
RP  111 My Berne, 8 janvier 1920

Nous avions adressé, le 13 décembre, à toutes les Puissances prévues comme 
devant participer à la Société des Nations un aide-mémoire1 exposant le point de 
vue du Conseil fédéral au sujet du délai dans lequel la Suisse pourra adhérer à la 
Ligue.

Le Gouvernement français a jugé bon de saisir de cette question le Conseil 
suprême. Celui-ci a remis notre aide-mémoire à l’examen de quelques juristes 
dont les noms ne sont pas illustres (M. Fromageot pour la France, M. Pilotti pour 
l’Italie, M. Malkin pour l’Angleterre et M. Nagaka pour le Japon. L’Amérique 
n’était pas représentée). Tout cela a eu lieu sans que nous en ayons rien su. A la 
suite de cet examen, le Secrétariat général de la Conférence de la Paix a adressé à 
notre Légation à Paris une réponse2 à notre aide-mémoire, réponse qui ne touche 
pas seulement à la question du délai. Elle discute en effet la thèse suisse de la rati
fication par les cinq Puissances principales et réserve le maintien de la neutralité

1. Cf. n° 180.
2. Cf. n° 211.
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